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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 1re ch. – N° 21/02469 – 03 juillet 2023

TEXTE

« Nul ne doit causer à autrui un trouble anormal de voisinage 1. » C’est
par cette affir ma tion péremp toire que la Cour de cassa tion a dégagé
un prin cipe général de respon sa bi lité civile en présence de nuisances
causées au voisi nage. Il en résulte que l’exer cice licite de ses droits et
acti vités peut être source de respon sa bi lité pour celui qui cause à son
voisin ou à son envi ron ne ment un dommage qui excède les
incon vé nients normaux de voisinage.

1

Déta chée de toute faute, cette respon sa bi lité présup pose démon trée
l’exis tence d’un trouble excé dant la gêne norma le ment attendue dans
le cadre de rela tions de voisi nage. L’anor ma lité du trouble qui
condi tionne la mise en cause de la respon sa bi lité de l’auteur d’un
trouble est apprécié in concreto par les juges, en tenant compte de la
situa tion parti cu lière de la victime prétendue.

2

Ques tion de fait rele vant du pouvoir souve rain des juges du fond 2, les
déci sions des juges du fait sont, en matière d’anor ma lité du trouble,
d’une impor tance de premier plan. Le rôle de la Cour de cassa tion
n’est pas pour autant inexis tant. Elle effectue en effet un contrôle des
moti va tions des juges du fait et censure leurs déci sions dès lors que
l’exis tence d’un trouble anormal du voisi nage n’est pas
suffi sam ment caractérisée 3.

3

https://www.courdecassation.fr/decision/64a3b8966523a105dba2aff8?search_api_fulltext=21%2F02469&op=Rechercher&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=all&page=1&previousdecisionpage=1&previousdecisionindex=5&nextdecisionpage=1&nextdecisionindex=7
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L’affaire qui a donné lieu à l’arrêt de la cour d’appel de Grenoble est
parti cu liè re ment éclai rante quant aux critères retenus par les juges
du fond afin de carac té riser l’anor ma lité d’un trouble de voisinage.

4

Au cas présent, les proprié taires d’une maison d’habi ta tion se
plaignent de la construc tion d’une maison de même nature sur la
parcelle voisine à la leur, source de nuisances liées à la réali sa tion
d’un balcon surplom bant leur propriété. Ils s’estiment victimes d’une
viola tion des règles de vues, telles qu’expo sées aux articles 678 à 680
du Code civil, outre d’un trouble anormal de voisi nage. Aussi ont‐ils
assigné leur voisin en suppres sion de la vue irré gu lière, sous astreinte
et, subsi diai re ment, en répa ra tion de leur préju dice lié à l’anor ma lité
du trouble en résultant.

5

Afin de mettre un terme aux discus sions inhé rentes à la distance
sépa ra tive des deux propriétés et d’établir l’exis tence d’une vue
illi cite, les deman deurs en répa ra tion et en démo li tion ont obtenu,
suivant ordon nance de référé, l’instau ra tion d’une mesure d’exper tise
afin de procéder au calcul de la distance de la vue créée par le balcon
de l’immeuble voisin.

6

L’exper tise ayant établi l’exis tence d’une vue droite de moins de
dix‐neuf déci mètres de distance en l’angle du balcon le plus proche
de la limite de propriété du fond objet de la demande et ladite limite,
les proprié taires victimes du non‐respect de la distance légale
indi quée à l’article 678 du Code civil, ont fait citer leur voisin sur le
fonde ment de la vue illi cite et du trouble anormal du voisi nage, en
trans port sur les lieux, en bornage des propriétés des parties, en
suppres sion du balcon et en condam na tion à dommages‐intérêts.

7

Le tribunal judi ciaire écar tera leur demande de bornage, la jugeant
irre ce vable, et les débou tera de l’ensemble de leurs préten tions, en
les condam nant à payer aux défen deurs une indem nité de procé dure
de 1 000 € et à supporter les dépens.

8

Le juge ment, sévère pour les deman deurs, est porté devant la cour
d’appel à laquelle il est demandé d’ordonner, avant‐dire droit, un
trans port sur les lieux et le bornage des fonds en présence et, sur le
fond, la suppres sion du balcon sous astreinte de 300 € par jour de
retard, outre des dommages‐inté rêts en répa ra tion de leurs
préju dices résul tant du trouble anormal de voisinage.

9



L’anormalité du trouble en zone péri‑urbaine

La cour d’appel de Grenoble écar tera la demande d’un trans port sur
les lieux jugeant ce dernier sans utilité au regard des diverses pièces
produites aux débats, notam ment les photographies.

10

La demande de bornage est au contraire accueillie en appli ca tion de
l’article 646 du Code civil qui permet à tout proprié taire d’obliger son
voisin au bornage de leurs propriétés contiguës, à frais communs. La
solu tion s’impo sait puisqu’une demande en bornage judi ciaire n’est
irre ce vable que si la limite divi soire fixée entre deux fonds a été
maté ria lisée par des bornes, ou par un accord anté rieur des parties
sur la déli mi ta tion de leurs propriétés respectives 4.

11

Les demandes en suppres sion du balcon et en répa ra tion du trouble
anormal seront quant à elles écar tées. En effet, la loi n’interdit les
vues droites que lorsqu’elles se situent à moins de 19 déci mètres de
distance de l’héri tage contigu. Or, au cas présent, si la première
exper tise avait permis de constater que le balcon était situé à
1,74 mètres de la limite du fonds voisin, les proprié taires ont, suite à
cette exper tise, procédé à la suppres sion de l’angle du balcon le plus
proche du mur des deman deurs, rame nant ainsi la distance contestée
à une distance de 1,90 m. Cette inter ven tion ayant supprimé l’illi céité
de la vue droite dénoncée, la demande en démo li tion du balcon ne
pouvait prospérer.

12

Le trouble anormal de voisi nage n’est pas davan tage carac té risé. Les
deman deurs invo quaient une perte d’inti mité liée à la construc tion
d’un bâti ment à partir duquel il est possible, sans effort, d’avoir une
vue sur leur jardin, l’exis tence de nuisances sonores. Or, l’expert
judi ciaire désigné par ordon nance de référé avait noté que les
bâti ments se situaient dans « une zone péri‐urbaine, présen tant des
terrains exigus ». Il soute nait en consé quence l’absence d’anor ma lité
du trouble du voisi nage. Procé dant à l’appré cia tion de la situa tion
parti cu lière qui leur a été présentée, les juges d’appel se sont appuyés
sur ce constat et relevé que l’implan ta tion des immeubles en zone
péri‐urbaine implique une certaine promis cuité du fait de l’exiguïté
des parcelles et l’érec tion d’un nouveau bâti ment sur la parcelle
voisine parfai te ment prévi sible du fait du carac tère construc tible du
terrain en cause. Ils en ont logi que ment déduit que la simple
construc tion d’un nouveau bâti ment dans ce cadre ne suffit pas à
carac té riser un trouble excé dant les incon vé nients normaux du
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2  Cass. civ. 3 , 3 nov. 1977, n  76‐11047 ; Cass. civ. 2 , 31 mai
2000, n  98‐17532 ; Cass. civ. 2 , 24 fév. 2005, n  04‐10362.

3  Cass.  civ. 3 , 6 juill. 1988, n  86‐18.626.

4  Cass. civ. 3 , 16 nov. 1971 : Bull. civ. III, n  557 ; 18 déc. 1972 :
Bull. civ. III, n  680.

5  Cf. Cass. civ. 3 , 12 oct. 2005 n  03‐19759 : RDI 2005 459, obs. Malin vaud à
propos de vues régu lières sur le fond voisins.

RÉSUMÉ

Français
La construc tion d’une maison voisine d’une maison d’habi ta tion n’est pas
consti tu tive d’un trouble anormal du voisi nage en ce que situées zone
péri‐urbaine, leur implan ta tion implique une certaine promis cuité du fait de
l’exiguïté des parcelles. De plus, la seule présence de fenêtres équi pant
l’immeuble voisin créait une vue licite source d’un trouble normal.

voisi nage. La circons tance liée au fait que les deman deurs étaient
restés sans construc tion voisine de la leur pendant de nombreuses
années ne permet pas d’avan tage de consi dérer que la modi fi ca tion
de leurs condi tions de vie du fait de l’édifi ca tion de l’immeuble puisse
carac té riser un trouble excé dant les incon vé nients normaux du
voisi nage. Pareille ment, la cour d’appel relève que la seule présence
des fenêtres équi pant l’immeuble voisin, créa trice d’une vue
parfai te ment licite est sans nul doute géné ra trice d’un trouble qui ne
peut davan tage carac té riser un trouble excé dant les incon vé nients
normaux du voisinage.

Inci dem ment, la déci sion rapportée rappelle qu’alors que les
dispo si tions légales sont respec tées, l’exis tence éven tuelle de
troubles excé dant les incon vé nients normaux du voisi nage n’est
pas exclue 5, mais encore faut‐il qu’ils soient
suffi sam ment caractérisés.
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